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(54) Dispositif de verroulilage/déverrouillage multi-pênes pour ouvrant coulissant

(57) L'invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge/déverrouillage multipoints pour ouvrant coulissant
comprenant : une tringle (19) portant au moins deux pê-
nes (31, 32) ; des moyens de montage de la tringle sur
l'ouvrant adaptés pour pouvoir guider ladite tringle (19)
le long d'un chant (23) de l'ouvrant en translation selon
la direction longitudinale de la tringle et du chant ; une
ferrure (1) comprenant un coulisseau de commande (2)
pourvu d'un logement (28) et monté coulissant dans un
boîtier (3) de la ferrure selon la direction longitudinale ;
des moyens (20, 5, 18, 4, 35, 28, 21) de liaison en trans-
lation de la tringle (19) et du coulisseau de commande
(2). Les moyens de liaison comprennent au moins une
pièce de liaison (5) et des moyens d'assemblage (6, 20)
de ladite pièce à la tringle, adaptés pour autoriser, au
moins au montage, un positionnement relatif de la trin-
gle (19) et de la pièce de liaison (5) en profondeur.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de ver-
rouillage/déverrouillage dit multi-pênes ou multipoints
pour ouvrant coulissant -notamment de fenêtre, porte
ou analogue- comprenant une tringle munie d'au moins
deux pênes répartis selon une direction longitudinale de
ladite tringle. La tringle est montée sur l'ouvrant de façon
à pouvoir être déplacée le long du chant de l'ouvrant,
en translation selon sa direction longitudinale, sous l'ac-
tion d'un coulisseau de commande monté coulissant se-
lon ladite direction longitudinale de translation dans une
ferrure de l'ouvrant.
[0002] La plupart des dispositifs multipoints connus
utilisent une ferrure spécifique dont le coulisseau de
commande est exclusivement adapté, dès sa concep-
tion, pour recevoir des moyens de liaison en translation
longitudinale de la tringle et dudit coulisseau. Ainsi,
dans le dispositif décrit par FR-2 702 511, le coulisseau,
dit doigt de manoeuvre, de la ferrure et la tringle sont
liés par un axe dont une extrémité filetée est vissée dans
un alésage correspondant du doigt de manoeuvre et
dont l'autre extrémité est encastrée dans un trou de mê-
me section ménagé dans la tringle. FR-2 702 511 décrit
également un autre dispositif, dont la ferrure est munie
d'une fourchette d'actionnement, déplacée en transla-
tion longitudinale par une poignée à crémone, et entre
les branches de laquelle s'étend un doigt de manoeuvre
rigidement fixé sur la tringle. FR-2 712 337 décrit par
ailleurs un dispositif dont la ferrure comprend un axe de
commande transversal, déplacé en translation longitu-
dinale par pivotement d'un levier d'actionnement, et qui
s'étend entre les branches d'une fourche en U fixée sur
la tringle.
[0003] On connaît par ailleurs des dispositifs multi-
points réalisés à partir d'une ferrure pouvant également
être utilisée dans un dispositif à point unique (dispositif
pourvu d'un unique pêne de verrouillage). Le coulisseau
de commande d'une telle ferrure présente un logement
s'ouvrant latéralement vers le chant de l'ouvrant, adapté
pour recevoir ledit pêne. EP-801 194 décrit un dispositif
conçu à partir d'une telle ferrure. Les moyens de liaison
de son coulisseau de commande et de la tringle com-
prennent un verrou (ou pêne), encastré, d'une part,
dans le logement du coulisseau de commande, et,
d'autre part, dans une "fenêtre" correspondante de la
platine centrale de la tringle.
[0004] Un tel dispositif présente l'avantage d'utiliser
une ferrure classique de dispositif à point unique, ce qui
conduit à une réduction sensible des coûts de dévelop-
pement et de fabrication puisqu'une seule ferrure peut
être fabriquée en grande quantité pour plusieurs types
de dispositifs.
[0005] Ce dispositif présente cependant un défaut
majeur : les moyens de liaison de la tringle et du coulis-
seau de commande imposent la position relative de la-
dite tringle et dudit coulisseau selon une direction, dite
profondeur, ,orthogonale à un plan frontal de l'ouvrant.

Ils n'autorisent aucune variation ni aucun réglage de
cette position relative. Or, la position relative de la tringle
et du coulisseau de commande en profondeur est éga-
lement dictée par la géométrie de l'ouvrant, et notam-
ment par sa profondeur (dimension de l'ouvrant selon
la profondeur). En conséquence, pour chaque profon-
deur d'ouvrant est prévu un modèle de dispositif de ver-
rouillage, c'est-à-dire un modèle de ferrure, un modèle
de tringle et un verrou de liaison adapté. La multiplica-
tion des modèles grève considérablement les coûts de
production.
[0006] L'invention vise à pallier ces inconvénients en
proposant un dispositif de verrouillage/déverrouillage
multipoints dont la ferrure incorpore un coulisseau de
commande pourvu d'un logement à ouverture latérale
pour la réception d'un pêne, et qui peut être monté dans
divers modèles d'ouvrant, et notamment dans des
ouvrants de profondeurs différentes. L'invention vise
ainsi à proposer une ferrure destinée non seulement
aux dispositifs multipoints mais aussi aux dispositifs de
verrouillage à point unique.
[0007] L'invention vise en particulier à proposer un
dispositif pouvant être immédiatement adapté à un mo-
dèle d'ouvrant ou à un autre, de façon simple et auto-
matique, c'est-à-dire sans avoir à effectuer d'opération
ni de manipulation particulière du dispositif en vue de
son adaptation à l'ouvrant concerné.
[0008] En outre, elle vise à proposer un dispositif fa-
cile et rapide à mettre en oeuvre non seulement en usi-
ne, lors de la fabrication de l'ouvrant, mais aussi sur
chantier, dans le cadre, par exemple, d'une réparation
ou d'un remplacement du système de verrouillage/dé-
verrouillage d'un ouvrant de fenêtre ou de porte monté
dans un dormant.
[0009] L'invention vise également à proposer un dis-
positif de verrouillage/déverrouillage simple et peu coû-
teux.
[0010] Pour ce faire, l'invention concerne un dispositif
de verrouillage/déverrouillage pour ouvrant -notam-
ment de porte, fenêtre ou analogue-coulissant selon
une direction, dite direction de coulissement,
comprenant :

- une tringle portant au moins deux pênes de ver-
rouillage espacés l'un de l'autre selon une direction
longitudinale de la tringle, lesdits pênes formant des
crochets en saillie de la tringle selon une direction
au moins sensiblement parallèle à la direction de
coulissement lorsque le dispositif est monté dans
l'ouvrant,

- des moyens de montage de la tringle sur l'ouvrant
adaptés pour pouvoir guider ladite tringle le long
d'un chant de l'ouvrant en translation selon la direc-
tion longitudinale de la tringle et du chant, corres-
pondant à une direction de verrouillage/déver-
rouillage des pênes,

- une ferrure destinée à être insérée dans une lumiè-
re, dite lumière de montage, d'une paroi frontale de
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l'ouvrant, ladite ferrure comprenant des moyens de
fixation de la ferrure sur l'ouvrant et un coulisseau
de commande monté coulissant dans un boîtier de
la ferrure selon une direction sensiblement parallèle
à la direction longitudinale de translation de la trin-
gle, ledit coulisseau de commande présentant un
logement s'ouvrant latéralement sur une ouverture
ménagée dans un flanc du boîtier destiné à être en
regard du chant de l'ouvrant,

- des moyens de liaison en translation de la tringle et
du coulisseau de commande selon ladite direction
longitudinale, adaptés pour interdire des déplace-
ments relatifs de la tringle et du coulisseau de com-
mande selon la direction longitudinale de transla-
tion, de sorte que la tringle puisse être entraînée en
translation à partir des mouvements du coulisseau
de commande, lesdits moyens de liaison compre-
nant, d'une part, au moins une pièce de liaison dis-
tincte du coulisseau de commande et de la tringle,
destinée à coopérer avec le logement du coulis-
seau de commande, et, d'autre part, des moyens
d'assemblage de ladite pièce de liaison au coulis-
seau de commande, adaptés pour interdire des dé-
placements relatifs du coulisseau de commande et
de la pièce de liaison selon la direction longitudinale
de translation et en profondeur.

[0011] Le dispositif selon l'invention est caractérisé
en ce que les moyens de liaison comprennent des
moyens d'assemblage d'au moins une pièce de liaison
à la tringle, adaptés pour interdire des déplacements re-
latifs de la tringle et de la pièce de liaison selon la direc-
tion longitudinale de translation et autoriser, au moins
au montage, un positionnement relatif de la tringle et de
la pièce de liaison en profondeur.
[0012] On entend par "profondeur", une direction or-
thogonale à un plan frontal de l'ouvrant (lorsque le dis-
positif est monté dans l'ouvrant), c'est-à-dire orthogona-
le à la direction de coulissement et à la direction longi-
tudinale de translation. Cette direction correspond éga-
lement à la profondeur de la ferrure (considérée isolé-
ment), orthogonale à un plan frontal de cette dernière,
défini par exemple par les ailes d'appui dont elle dispose
pour pouvoir être plaquée contre une paroi de l'ouvrant.
Le terme "profondeur" est également utilisé pour dési-
gner la dimension d'un élément selon cette direction. A
noter également qu'une pièce de liaison est dite "dis-
tincte du coulisseau de commande et de la tringle" dès
lors qu'elle est, avant montage du dispositif, indépen-
dante dudit coulisseau et de ladite tringle, et qu'elle peut
être associée au coulisseau de commande et à la tringle
et dissociée de ces derniers par simple positionnement
relatif et au moyen de liaisons par contact et/ou par frot-
tement, à l'exclusion de liaisons rigides "irréversibles"
du type soudure.
[0013] Avantageusement et selon l'invention, les
moyens d'assemblage d'au moins une pièce de liaison
à la tringle comprennent des moyens d'accouplement

de la tringle et de la pièce de liaison adaptés pour auto-
riser des déplacements relatifs de ladite tringle et de la-
dite pièce de liaison en profondeur, et des moyens de
blocage adaptés pour interdire ces déplacements rela-
tifs après agencement desdits moyens de blocage,
c'est-à-dire notamment une fois le montage du dispositif
dans l'ouvrant réalisé.
[0014] En variante, les moyens d'assemblage d'au
moins une pièce de liaison à la tringle sont adaptés pour
interdire des déplacements relatifs de la tringle et de la
pièce de liaison selon la direction longitudinale de trans-
lation et en profondeur, et les moyens d'assemblage
d'au moins une pièce de liaison au coulisseau de com-
mande sont adaptés pour interdire des déplacements
relatifs de la pièce de liaison et du coulisseau de com-
mande selon la direction longitudinale de translation et
autoriser, au moins au montage, un positionnement re-
latif de la pièce de liaison et du coulisseau de comman-
de en profondeur.
[0015] Dans une version préférée de l'invention, les
moyens de liaison comprennent une unique pièce de
liaison, distincte de la tringle et du coulisseau de com-
mande.
[0016] Selon un premier mode de réalisation, la pièce
de liaison (unique) comprend une plaque présentant,
d'une part, une première extrémité destinée à être en-
castrée (de préférence au moment du montage du dis-
positif dans l'ouvrant) dans le logement du coulisseau
de commande, selon la direction de coulissement et de-
puis l'ouverture du flanc du boîtier de ferrure, ladite pre-
mière extrémité présentant un encombrement corres-
pondant, au jeu près (nécessaire au montage), au vo-
lume dudit logement, de façon à interdire des déplace-
ments relatifs du coulisseau de commande et de la pla-
que selon la direction longitudinale de translation et en
profondeur. La plaque présente, d'autre part, une
deuxième extrémité destinée à traverser, selon la direc-
tion de coulissement, une lumière ménagée dans la trin-
gle ayant une dimension longitudinale au moins sensi-
blement égale à une dimension longitudinale de la
deuxième extrémité (de façon à interdire des déplace-
ments relatifs de la plaque et de la tringle selon cette
direction) et une profondeur supérieure à une profon-
deur de ladite deuxième extrémité (de façon à autoriser
des déplacements relatifs de la plaque et de la tringle
selon cette direction, en vue de permettre la liaison du
coulisseau de commande et de la tringle, ce, quelle que
soit leur position relative selon la profondeur, qui est im-
posée par le modèle de l'ouvrant). Typiquement, la pla-
que est rectangulaire, de faible épaisseur ("l'épaisseur"
de la plaque désigne sa dimension selon la profondeur),
et s'étend principalement selon la direction de coulisse-
ment entre la tringle et le coulisseau de commande sur
une longueur adaptée pour permettre de relier le cou-
lisseau de commande et la tringle, ce, quelle que soit la
distance les séparant selon la direction de coulissement
(qui est imposée par le modèle de l'ouvrant).
[0017] En variante, la pièce de liaison (unique) com-
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prend une fourche à deux branches rigides destinées à
être en regard l'une de l'autre selon la direction longitu-
dinale de translation, lesdites branches présentant,
d'une part, des extrémités liées destinées à être encas-
trées dans le logement du coulisseau de commande,
selon la direction de coulissement et depuis l'ouverture
du flanc du boîtier de ferrure, et d'autre part, des extré-
mités libres destinées à traverser, selon la direction de
coulissement, une lumière ménagée dans la tringle et à
être en appui contre deux bords opposés de ladite lu-
mière en regard selon la direction longitudinale, ladite
lumière ayant une profondeur supérieure à une profon-
deur desdites extrémités libres (de façon à autoriser des
déplacements relatifs de la fourche et de la tringle en
profondeur). Les moyens de liaison comprennent par
ailleurs des moyens de blocage, comportant une vis
pointeau (vis conique) destinée à être montée depuis
une façade frontale de la ferrure de façon à traverser le
coulisseau entre les deux branches de la fourche en vue
de permettre d'écarter -élastiquement ou plastique-
ment- lesdites branches, ladite vis pointeau ayant un
diamètre (par exemple, s'agissant d'une vis conique,
son plus grand diamètre) égal ou supérieur à un écar-
tement desdites branches, dit écartement de blocage,
pour lequel les extrémités libres des branches sont en
appui contre les bords de la lumière de la tringle.
[0018] Avantageusement et selon l'invention, l'extré-
mité libre d'au moins une branche de la fourche est do-
tée d'une gorge externe s'étendant selon la profondeur,
destinée à venir coiffer un bord de la lumière et à former
une double butée interdisant des déplacements relatifs
de la tringle et de la fourche selon la direction de cou-
lissement. Dans une version préférée, les deux extré-
mités libres sont équipées d'une telle gorge de butée.
[0019] Plusieurs modes de réalisation sont alors pos-
sibles pour permettre l'assemblage de la fourche et de
la tringle. En particulier, dans un premier mode de réa-
lisation, les deux branches rigides de la fourche peuvent
être liées par une âme autorisant de faibles variations
élastiques ou plastiques de l'écartement desdites bran-
ches entre un écartement de blocage, pour lequel la dis-
tance séparant le fond des deux gorges correspond au
moins sensiblement à la dimension longitudinale de la
lumière de la tringle, et un écartement de montage, in-
férieur, pour lequel l'encombrement longitudinal des ex-
trémités libres des branches (c'est-à-dire notamment la
distance entre les rebords extrêmes, dits becs, des deux
gorges) est inférieur à la dimension longitudinale de la
lumière.
[0020] En variante, dans un deuxième mode de réa-
lisation, la fourche présente deux branches rigidement
liées : l'écartemen est fixe ; il peut éventuellement être
légèrement augmenté par serrage de la vis pointeau,
de façon à assurer un maintien rigide de la fourche dans
la tringle. La dimension des becs formant chacune des
deux gorges et la profondeur de la lumière sont alors
choisies pour qu'une dimension de la lumière (par
exemple la diagonale, si la lumière est rectangulaire) se-

lon une direction, dite direction de montage, différente
de la direction longitudinale, soit supérieure à l'encom-
brement des extrémités libres des branches. Pour as-
sembler la tringle et la fourche, on positionne la fourche
face à la lumière de telle sorte que ses extrémités libres
soient en regard selon ladite direction de montage, on
insère lesdites extrémités libres dans la lumière et on
fait pivoter la fourche autour d'un axe orthogonal à ladite
lumière (axe parallèle à la direction de coulissement
lorsque la tringle est montée dans l'ouvrant) pour l'agen-
cer dans sa position définitive relativement à la tringle.
[0021] Dans les deux modes de réalisation précé-
dents, avantageusement et selon l'invention, la lumière
présente au moins une dimension, dite dimension de
montage, supérieure à un encombrement minimal des
extrémités libres de la fourche. Dans le premier mode
décrit, ladite dimension de montage de la lumière est,
par exemple, sa dimension longitudinale, et l'encombre-
ment minimal correspond à l'encombrement des extré-
mités libres lorsque les branches de la fourche sont dis-
tantes de l'écartement de montage. Dans le deuxième
mode décrit, la dimension de montage de la lumière est,
par exemple, sa diagonale, et l'encombrement minimal
correspond à l'encombrement des extrémités libres de
la fourche (qui est invariable).
[0022] L'invention concerne également un procédé
de montage d'un tel dispositif dans un ouvrant, compre-
nant les étapes chronologiques suivantes :

- on insère la ferrure, depuis la paroi frontale de
l'ouvrant, dans la lumière de montage correspon-
dante pratiquée dans ladite paroi frontale,

- on fixe la ferrure dans l'ouvrant par les moyens de
fixation correspondants,

- on agence une partie au moins des moyens de
liaison : en particulier, on insère, selon la direction
de coulissement, la pièce de liaison dans le loge-
ment du coulisseau de commande, depuis une
ouverture ménagée dans le chant de l'ouvrant en
regard dudit logement et depuis l'ouverture du flanc
du boîtier,

- on agence la tringle et, le cas échéant, une autre
partie des moyens de liaison : en particulier, on
agence les moyens de montage de la tringle sur
l'ouvrant et on place la tringle le long du chant en
insérant la pièce de liaison dans la lumière de la
tringle,

- le cas échéant, on agence une partie restante des
moyens de liaison : en particulier, on agence les
moyens de blocage de la pièce de liaison.

[0023] En variante, le procédé selon l'invention com-
prend les étapes chronologiques suivantes :

- on insère la ferrure, depuis la paroi frontale de
l'ouvrant, dans la lumière de montage pratiquée
dans ladite paroi frontale,

- on fixe la ferrure dans l'ouvrant par les moyens de
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fixation correspondants,
- on insère la pièce de liaison dans la lumière de la

tringle,
- on agence les moyens de montage de la tringle sur

l'ouvrant et on place la tringle munie de la pièce de
liaison le long du chant de l'ouvrant, en insérant la
pièce de liaison, selon la direction de coulissement,
dans le logement du coulisseau de commande, de-
puis une ouverture ménagée dans ledit chant en re-
gard dudit logement et depuis l'ouverture du flanc
du boîtier,

- le cas échéant, on agence les moyens de blocage
de la pièce de liaison.

[0024] Dans le cas particulier d'une unique pièce de
liaison en forme de fourche maintenue dans sa position
de travail (position relative définitive par rapport à la trin-
gle et au coulisseau de commande lorsque le dispositif
est monté dans l'ouvrant) par l'intermédiaire d'une vis
pointeau et d'une ou plusieurs butées, telles que les
bords de la lumière de la tringle contre lesquels s'ap-
puient les extrémités libres de la fourche ou les gorges
desdites extrémités, et/ou le fond du logement du cou-
lisseau contre lequel la vis plaque l'âme et une partie
des branches de la fourche, etc. : on introduit la vis poin-
teau dans le coulisseau de commande depuis une fa-
çade frontale de la ferrure, et on serre ladite vis pointeau
jusqu'au blocage de la fourche dans la tringle et dans le
coulisseau de commande.
[0025] L'invention s'étend à un ouvrant coulissant, no-
tamment de porte, de fenêtre ou analogue, équipé d'un
dispositif de verrouillage/déverrouillage tel que défini ci-
avant.
[0026] L'invention concerne également un dispositif
de verrouillage/déverrouillage, un procédé de montage
d'un tel dispositif dans un ouvrant, et un ouvrant équipé
d'un tel dispositif, caractérisés en combinaison par tout
ou partie des caractéristiques mentionnées ci-dessus et
ci-après.
[0027] D'autres buts, caractéristiques et avantages
de l'invention apparaîtront à la lecture de la description
suivante qui se réfère aux figures annexées représen-
tant des modes de réalisation préférentiels de l'inven-
tion donnés uniquement à titre d'exemples non limitatifs,
et dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
éclatée d'un dispositif selon l'invention,

- la figure 2 est une vue de face schématique d'un
dispositif selon l'invention dont une partie est vue
en coupe selon un plan parallèle à un plan frontal
de l'ouvrant.

[0028] Dans toute la suite, le dispositif selon l'inven-
tion est décrit dans un référentiel relatif à un ouvrant 17
(dans lequel le dispositif est destiné à être monté), défini
par les trois directions orthogonales suivantes : la direc-
tion de translation longitudinale de la tringle, correspon-

dant à la direction longitudinale du chant de l'ouvrant, la
direction de coulissement de l'ouvrant, et la profondeur.
[0029] Le dispositif selon l'invention illustré sur les fi-
gures 1 et 2 comprend une tringle 19 destinée à coulis-
ser le long du chant 23 de l'ouvrant coulissant 17 d'une
porte ou d'une fenêtre. La tringle 19 porte deux pênes
31, 32, un à proximité de chacune de ses extrémités
longitudinales 33, 34. Chaque pêne forme un crochet
de verrouillage destiné à venir s'emboîter dans une gâ-
che (non représentée) portée par le dormant 36 de la
fenêtre ou porte, ou par un autre ouvrant adjacent à
l'ouvrant 17. La tringle peut être déplacée entre une po-
sition de verrouillage, dans laquelle les pênes 31, 32
sont crochetés dans les gâches associées de façon à
interdire le coulissement et donc l'ouverture de l'ouvrant
coulissant 17, et une position de déverrouillage, dans
laquelle les pênes sont à distance desdites gâches se-
lon la direction longitudinale de translation de façon à
autoriser le coulissement et l'ouverture de l'ouvrant. Les
pênes 31, 32 sont fixés sur la tringle 19 par tous moyens
appropriés : soudure, et/ou sertissage, etc.
[0030] Chaque pêne 31, 32 présente une pente 41
rendant le dispositif adapté à différents modèles
d'ouvrant. En effet, la distance entre le chant 23 de
l'ouvrant et le dormant 36 (ou l'ouvrant adjacent), c'est-
à-dire entre la tringle 19 ou les pênes 31, 32 et les gâ-
ches, est imposée par le modèle d'ouvrant. La pente 41
permet d'obtenir un crochetage des pênes 31, 32 dans
les gâches pour différentes distances chant/gâches, et
donc d'utiliser le dispositif représenté pour différents
modèles d'ouvrant.
[0031] Le dispositif comprend par ailleurs une ferrure
1, comportant un boîtier 3 intégrant un coulisseau de
commande 2, monté coulissant à l'intérieur dudit boîtier
3 selon la direction longitudinale de ladite ferrure, qui
correspond à la direction longitudinale de translation de
la tringle 19. La ferrure 1 est encastrée à l'intérieure de
l'ouvrant 17 par une lumière de montage frontale oblon-
gue 16, et est fixée sur l'ouvrant par des moyens de fixa-
tion 25, 26, 27, 29 adaptés, tels que ceux décrits dans
la demande de brevet français n°00.09238 de l'inven-
teur.
[0032] Le coulisseau de commande 2 présente un lo-
gement 28, accessible latéralement depuis une ouver-
ture ménagée dans un flanc 22 du boîtier 3 s'étendant
en regard du chant 23 de l'ouvrant. Le logement 28 est
adapté pour recevoir un pêne de verrouillage usuel, de
sorte qu'une telle ferrure peut être utilisée pour réaliser
un dispositif de verrouillage/déverrouillage à point uni-
que. Le coulisseau de commande 2 comprend par
ailleurs une poignée frontale 24 pour son déplacement
par un utilisateur, permettant de commander les dépla-
cements du pêne éventuellement encastré dans le lo-
gement 28. Dans le cas présent, la poignée frontale 24
permet de commander les déplacements de la tringle
19, en vue du verrouillage et du déverrouillage de
l'ouvrant 17. Pour ce faire, le dispositif comprend une
pièce de liaison 5 de la tringle 19 au coulisseau de com-
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mande 2, présentant la forme d'une fourche. Ladite four-
che 5 présente deux branches rigides 8 et 9 en regard
selon la direction longitudinale de translation, une ex-
trémité 7 de liaison avec le coulisseau de commande 2
et une extrémité opposée 6 de liaison avec la tringle 19.
L'extrémité 7 de la fourche est encastrée dans le loge-
ment 28 du coulisseau 2 par une ouverture 18 ménagée
dans le chant 23 de l'ouvrant, l'ouverture 4 ménagée
dans le flanc 22 du boîtier de ferrure 3, et une ouverture
35 ménagée dans le coulisseau de commande 2, lesdi-
tes ouvertures étant en regard les unes des autres selon
la direction de coulissement. Les dimensions (selon la
profondeur et selon la direction longitudinale) de l'ouver-
ture 35 du coulisseau de commande sont au moins éga-
les à celles de l'extrémité 7 de la fourche, de façon à
permettre l'introduction de ladite extrémité 7 dans le lo-
gement 28.
[0033] Les profondeurs (dimensions selon la profon-
deur, correspondant aux largeurs des ouvertures) res-
pectives de l'ouverture 4 du flanc du boîtier de ferrure 3
et de l'ouverture 18 du chant 23 sont au moins égales
à la profondeur de l'extrémité 7 de la fourche (à noter
que la fourche 5 présente préférentiellement une pro-
fondeur -encore dite épaisseur- sensiblement constante
en tout point). Dans une version de l'invention, la pro-
fondeur de l'ouverture 18 ménagée dans le chant 23 est
supérieure à celle de l'extrémité 7 de la fourche, pour
permettre d'offrir différentes possibilités de positionne-
ment relatif de ladite fourche par rapport à l'ouverture
18, c'est-à-dire différentes possibilités de positionne-
ment relatif de l'ouverture 35 du coulisseau et de l'ouver-
ture 18 du chant. On peut ainsi choisir la ferrure 1 parmi
différents modèles de ferrure présentant des profon-
deurs différentes. On peut surtout utiliser un même mo-
dèle de ferrure pour des ouvrants de profondeurs diffé-
rentes dès lors que les ouvrants présentent des ouver-
tures 18 de profondeur suffisante.
[0034] La longueur (dimension selon la direction lon-
gitudinale de translation) de l'ouverture 4 est au moins
égale à la course de ladite fourche en translation longi-
tudinale sous l'action du coulisseau de commande 2,
augmentée de la dimension longitudinale de ladite four-
che prise en une section de celle-ci située dans le pro-
longement du flanc 22 du boîtier lorsque la fourche est
fixée au coulisseau de commande. De la même façon,
la longueur de l'ouverture 18 est au moins égale à la
course de la fourche 5 augmentée de la dimension lon-
gitudinale de ladite fourche prise en une section de cel-
le-ci située dans le prolongement du chant 23 lorsque
la fourche est fixée au coulisseau de commande. Les
ouvertures 4 et 18 présentent éventuellement des lon-
gueurs égales.
[0035] L'extrémité 6 de liaison de la fourche 5 avec la
tringle 19 s'insère dans une lumière 20 de la tringle.
Chacune des branches 8, 9 de la fourche présente à
son extrémité 6a, 6b, dite extrémité libre, une gorge 13,
14. Lesdites gorges 13, 14 s'étendent selon la profon-
deur et s'ouvrent vers des directions opposées. La gor-

ge 13 de la branche 8 forme ainsi une pince 11 destinée
à coiffer un bord 37 de la lumière 20 s'étendant selon la
profondeur ; la gorge 14 de la branche 9 forme une pin-
ce opposée 12 destinée à coiffer un bord 38 de la lumiè-
re 20, opposé au bord 37 et s'étendant selon la profon-
deur.
[0036] La lumière 20 présente une longueur (selon la
direction longitudinale de translation) au moins sensi-
blement égale à la distance séparant les fonds des gor-
ges 13 et 14, en vue de permettre l'entraînement en
translation de la tringle par déplacement du coulisseau
de commande. Elle présente par ailleurs une profon-
deur largement supérieure à la celle des extrémités 6a,
6b des branches 8, 9, afin de permettre à la fois d'as-
sembler la fourche 5 et la tringle 19 et d'autoriser des
déplacements, en profondeur, de la fourche par rapport
à la tringle en vue de faire varier et d'ajuster leur position
relative en fonction de la profondeur de l'ouvrant.
[0037] L'assemblage de la tringle 19 et de la fourche
5 s'effectue en introduisant ladite fourche dans la lumiè-
re 20 dans un plan de montage incliné contenant la dia-
gonale de ladite lumière 20, et en faisant pivoter ladite
fourche au moins autour d'un axe parallèle à la direction
de coulissement lorsque les gorges 13 et 14 sont au ni-
veau de la lumière 20, dans le prolongement de la tringle
19. Il peut également être nécessaire, pour introduire
les extrémités libres 6a, 6b des branches 8, 9 dans la
lumière 20, de faire pivoter ladite fourche dans le plan
de montage incliné susmentionné autour d'au moins un
axe perpendiculaire audit plan, en vue de positionner
une première gorge (13 par exemple) dans la lumière
20 (une portion de la pince 11 coiffant le bord 37), puis
de positionner la seconde gorge (14) dans ladite lumière
(la pince 12 venant coiffer le bord 38).
[0038] En variante, la fourche 5 présente une certaine
élasticité au niveau de son âme 10, permettant de faire
varier légèrement l'écartement des branches 8 et 9.
L'assemblage d'une telle fourche avec la tringle s'effec-
tue en exerçant des pressions opposées sur lesdites
branches pour les rapprocher l'une de l'autre afin que
l'encombrement de l'extrémité 6 de la fourche soit infé-
rieur à la longueur de la lumière (ou éventuellement à
sa diagonale, la fourche étant dans ce cas introduite in-
clinée dans la lumière, comme précédemment expli-
qué). A noter, dans ce cas, que la longueur de la lumière
20 est de préférence légèrement inférieure à la distance
séparant les fonds des gorges 13 et 14 lorsque la four-
che est au repos (c'est-à-dire soumise à aucune force).
En variante, l'encombrement nominal (lorsque la four-
che n'est soumise à aucune force) de l'extrémité 6 de
la fourche est inférieur à la longueur de la lumière 20,
et l'assemblage de la fourche et de la tringle est réalisé
en écartant les branches 8, 9 au moyen de la vis poin-
teau 21.
[0039] Le montage du dispositif s'effectue comme
suit :

- on encastre la ferrure 1 dans la lumière de montage
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16 de la paroi frontale 15 de l'ouvrant, et l'on fixe le
boîtier 3 à ladite paroi ;

- on assemble la fourche 5 et la tringle 19 comme
expliqué ci-dessus. Il est à noter que la tringle et la
fourche peuvent être emballées et livrées pré-as-
semblées,

- on place la tringle le long du chant 23 en insérant
l'extrémité 7 de fourche 5 dans les ouvertures 18,
4 et 35, en déplaçant si nécessaire la fourche 5 en
profondeur de façon à la positionner en regard de
l'ouverture 35 du coulisseau de commande. Ce po-
sitionnement de la fourche par rapport à l'ouverture
35 peut s'effectuer en faisant coulisser les gorges
13, 14 le long des bords 37, 38 manuellement ou
au moyen d'une pince permettant de tenir la partie
des extrémités 6a, 6b des branches 8, 9 en saillie
de la tringle 19. A cette fin, lesdites extrémités 6a,
6b présentent préférentiellement des moyens de
préhension (non représentés) adaptés pour coopé-
rer avec les mors de la pince utilisée (complémen-
tarité de forme entre lesdites extrémités et lesdits
mors),

- on agence les moyens de montage et de guidage
(non représentés) de la tringle sur le chant. Ces
moyens comprennent notamment au moins une
glissière couvrant la tringle et dotée de lumières
oblongues pour le passage et les mouvements des
pênes 31, 32 et des vis de fixation de la glissière au
chant 23 de l'ouvrant traversant des lumières de la
tringle adaptées pour permettre les déplacements
de la tringle en translation,

- on introduit la vis pointeau 21 depuis la façade fron-
tale 40 de la ferrure dans l'alésage 42 ménagé dans
le coulisseau, et l'on serre ladite vis 21. Cette der-
nière traverse le logement 28 du coulisseau de
commande entre les deux branches 8 et 9 de la
fourche, à proximité de l'âme 10 de liaison desdites
branches. Elle présente un plus grand diamètre au
moins égal, de préférence supérieur, à l'écartement
-mesuré dans un plan de section perpendiculaire à
la direction de coulissement et passant par ladite
vis pointeau- que présentent les branches 8,9 lors-
que les gorges 13, 14 sont en appui contre les bords
37, 38. Le serrage de la vis pointeau 21 permet tout
d'abord de plaquer la fourche 5 contre le fond 39 du
logement 28 du coulisseau de commande, et d'in-
terdire des déplacements relatifs de la fourche et
du coulisseau en profondeur et selon la direction
longitudinale de translation. Il permet ensuite de
bloquer la fourche 5 dans la tringle 19 et d'interdire
leur déplacement relatif (en profondeur et selon la
direction longitudinale de translation), lesdites
branches 8, 9 exerçant des forces opposées contre
les bords 37, 38 selon la direction longitudinale
sous l'effet de la vis 21. Enfin, les pinces 11 et 12
de la fourche 5 emboîtant les bords 37, 38 de la
lumière 20 de la tringle, dont la position relativement
au chant 23 selon la direction de coulissement est

maintenue fixe par les moyens de montage de la-
dite tringle, la vis pointeau maintient la fourche 5
dans une position fixe selon la direction de coulis-
sement par rapport au coulisseau de commande.
Ainsi, la vis pointeau (en combinaison avec les pin-
ces 11, 12 et le fond 39 du logement 28) permet de
réaliser des liaisons rigides entre la fourche et le
coulisseau de commande et entre la fourche et la
tringle.

[0040] Le dispositif de verrouillage selon l'invention
est simple et rapide à mettre en oeuvre. Il est automa-
tiquement adaptable à différents types et/ou modèles
d'ouvrant. Il va de soi que l'invention peut faire l'objet de
nombreuses variantes par rapport aux modes de réali-
sation précédemment décrits et représentés sur les fi-
gures.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage/déverrouillage pour
ouvrant coulissant selon une direction, dite direc-
tion de coulissement, comprenant :

- une tringle (19) portant au moins deux pênes
(31, 32) de verrouillage de type à crochetage
espacés l'un de l'autre selon une direction lon-
gitudinale de la tringle, lesdits pênes (31, 32)
s'étendant en saillie de la tringle (19) selon une
direction au moins sensiblement parallèle à la
direction de coulissement lorsque le dispositif
est monté dans l'ouvrant (17),

- des moyens de montage de la tringle sur
l'ouvrant adaptés pour pouvoir guider ladite
tringle (19) le long d'un chant (23) de l'ouvrant
en translation selon la direction longitudinale
de la tringle et du chant, correspondant à une
direction de verrouillage/déverrouillage des pê-
nes,

- une ferrure (1) destinée à être insérée dans une
lumière (16), dite lumière de montage, d'une
paroi frontale (15) de l'ouvrant, ladite ferrure
comprenant des moyens de fixation (25, 26, 27,
29) à la paroi frontale et un coulisseau de com-
mande (2) monté coulissant dans un boîtier (3)
de la ferrure selon une direction sensiblement
parallèle à la direction longitudinale de transla-
tion de la tringle (19), ledit coulisseau de com-
mande présentant un logement (28) s'ouvrant
latéralement sur une ouverture (4) ménagée
dans un flanc (22) du boîtier destiné à être en
regard du chant de l'ouvrant,

- des moyens (20, 5, 18, 4, 35, 28, 21) de liaison
en translation de la tringle (19) et du coulisseau
de commande (2) selon la direction longitudi-
nale, adaptés pour interdire des déplacements
relatifs de la tringle et du coulisseau de com-
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mande selon la direction longitudinale de trans-
lation, de sorte que la tringle puisse être entraî-
née en translation à partir des mouvements du
coulisseau de commande, lesdits moyens de
liaison comprenant, d'une part, au moins une
pièce de liaison (5) distincte du coulisseau de
commande (2) et de la tringle (19), destinée à
coopérer avec le logement (28) du coulisseau
de commande, et, d'autre part, des moyens
d'assemblage (7, 4, 35, 21, 28) de ladite pièce
de liaison (5) au coulisseau de commande (2),
adaptés pour interdire des déplacements rela-
tifs du coulisseau de commande et de la pièce
de liaison selon la direction longitudinale de
translation et en profondeur,

caractérisé en ce que les moyens de liaison com-
prennent des moyens d'assemblage (6, 20) d'au
moins une pièce de liaison (5) à la tringle (19), adap-
tés pour interdire des déplacements relatifs de la
tringle et de la pièce de liaison selon la direction lon-
gitudinale de translation et autoriser, au moins au
montage, un positionnement relatif de la tringle et
de la pièce de liaison en profondeur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'assemblage d'au moins une
pièce de liaison à la tringle comprennent des
moyens d'accouplement (20, 11, 12) de la tringle
(19) et de la pièce de liaison (5) adaptés pour auto-
riser des déplacements relatifs de ladite tringle et
de ladite pièce de liaison en profondeur, et des
moyens de blocage (21) adaptés pour interdire ces
déplacements relatifs après montage.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de liaison com-
prennent une unique pièce de liaison (5).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite pièce de liaison comprend une plaque
présentant :

- d'une part, une première extrémité destinée à
être encastrée dans le logement (28) du cou-
lisseau de commande, selon la direction de
coulissement et depuis l'ouverture (4) du flanc
du boîtier, ladite première extrémité présentant
un encombrement correspondant, au jeu près,
au volume dudit logement (28),

- et, d'autre part, une deuxième extrémité desti-
née à traverser, selon la direction de coulisse-
ment, une lumière (20) ménagée dans la tringle
(19) ayant une dimension longitudinale au
moins sensiblement égale à une dimension
longitudinale de la deuxième extrémité et une
profondeur supérieure à une profondeur de la-
dite deuxième extrémité.

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que :

- la pièce de liaison comprend une fourche (5) à
deux branches rigides (8, 9) destinées à être
en regard l'une de l'autre selon la direction lon-
gitudinale de translation, lesdites branches
présentant, d'une part, des extrémités liées (7)
destinées à être encastrées dans le logement
(28) du coulisseau de commande, selon la di-
rection de coulissement et depuis l'ouverture
(4) du flanc du boîtier, et, d'autre part, des ex-
trémités libres (6a, 6b) destinées à traverser
selon la direction de coulissement une lumière
(20) ménagée dans la tringle (19) et à être en
appui contre deux bords (37, 38) opposés de
ladite lumière en regard selon la direction lon-
gitudinale, ladite lumière ayant une profondeur
supérieure à une profondeur desdites extrémi-
tés libres,

- les moyens de blocage comprennent une vis
pointeau (21) destinée à être montée depuis
une façade frontale (40) de la ferrure de façon
à traverser le coulisseau de commande (2) en-
tre les deux branches (8, 9) de la fourche en
vue de permettre d'écarter lesdites branches,
ladite vis pointeau (21) ayant un diamètre égal
ou supérieur à un écartement desdites bran-
ches, dit écartement de blocage, pour lequel
les extrémités libres (6a, 6b) des branches sont
en appui contre les bords opposés (37, 38) de
la lumière.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l'extrémité libre (6a) d'au moins une branche
(8) de la fourche est dotée d'une gorge (14) externe
s'étendant selon la profondeur, destinée à venir
coiffer un bord (37) de la lumière et à former une
double butée interdisant des déplacements relatifs
de la tringle (19) et de la fourche (5) selon la direc-
tion de coulissement.

7. Dispositif selon l'une des revendications 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que la lumière (20) présente au
moins une dimension supérieure à un encombre-
ment minimum des extrémités libres (6a, 6b) de la
fourche.

8. Procédé de montage d'un dispositif selon l'une des
revendications 4 à 7 dans un ouvrant, caractérisé
en ce qu'il comprend les étapes chronologiques
suivantes :

- on insère la ferrure (1) dans la lumière de mon-
tage (16) depuis la paroi frontale (15) de
l'ouvrant,

- on fixe la ferrure (1) dans l'ouvrant (17) par les
moyens de fixation correspondants (25, 26, 27,
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29),
- on insère, selon la direction de coulissement,

la pièce de liaison (5, 7) dans le logement (28)
du coulisseau de commande, depuis une
ouverture (18) ménagée dans le chant (23) de
l'ouvrant en regard dudit logement et depuis
l'ouverture (4) du flanc du boîtier,

- on agence les moyens de montage de la tringle
sur l'ouvrant et on place la tringle (19) le long
du chant (23) en insérant la pièce de liaison (5,
6) dans la lumière (20) de la tringle,

- le cas échéant, on agence les moyens de blo-
cage (21) de la pièce de liaison.

9. Procédé de montage d'un dispositif de verrouillage/
déverrouillage selon l'une des revendications 4 à 7
dans un ouvrant, caractérisé en ce qu'il comprend
les étapes chronologiques suivantes :

- on insère la ferrure (1) dans la lumière de mon-
tage (16) depuis la paroi frontale (15) de
l'ouvrant,

- on fixe la ferrure (1) dans l'ouvrant (17) par les
moyens de fixation correspondants (25, 26, 27,
29),

- on insère la pièce de liaison (5, 6) dans la lu-
mière (20) de la tringle,

- on agence les moyens de montage de la tringle
sur l'ouvrant et on place la tringle (19) munie
de la pièce de liaison (5) le long du chant (23)
de l'ouvrant, en insérant la pièce de liaison (5,
7), selon la direction de coulissement, dans le
logement (28) du coulisseau de commande,
depuis une ouverture (18) ménagée dans ledit
chant en regard dudit logement et depuis
l'ouverture (4) du flanc du boîtier,

- le cas échéant, on agence les moyens de blo-
cage (21) de la pièce de liaison.

10. Procédé de montage selon l'une des revendications
8 ou 9 d'un dispositif de verrouillage/déverrouillage
selon l'une des revendications 5 à 7, caractérisé
en ce que l'on introduit la vis pointeau (21) dans le
coulisseau de commande depuis une façade fron-
tale (40) de la ferrure, et on serre ladite vis pointeau
(21) jusqu'au blocage de la fourche (5) dans la trin-
gle (19) et le coulisseau de commande (2).

11. Ouvrant coulissant caractérisé en ce qu'il com-
prend un dispositif de verrouillage/déverrouillage
conforme à l'une des revendications 1 à 7.
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